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1° Généralités. 
 
Athlètes. 
 
Tous les athlètes affiliés à Judo Wallonie Bruxelles ou Judo Vlaanderen peuvent participer aux 
tournois provinciaux, régionaux, nationaux et internationaux. 
Pour les tournois internationaux labellisés UEJ ou FIJ, les inscriptions doivent se faire via JWB ou 
JV. 
 
Pour les championnats d’Europe et du Monde, la Commission Kata de JWB et la Commission 
des Grades et Technique de JV sélectionneront les athlètes de nationalité belge suivant les 
critères de sélection ci-dessous.  
NB : les Règles Sportives et d’Organisation de la FIJ (SOR) régissent les conditions de sélection 
des athlètes réfugiés et des jeunes de 20 ans et moins de nationalité étrangère. 
 
Toutefois, si des places restent disponibles, l’inscription sera possible pour des couples non 
sélectionnés sur base d’une expertise par des juges UEJ – FIJ de JWB ou JV et de l’aval des 
Commissions citées ci-dessus. Tous les frais sont à la charge de ces participants. 
 
 
Juges.	
 
Les juges seront invités par la Commission Kata de JWB et la Commission des Grades et 
Technique de JV pour officier lors des tournois belges. 
Pour les tournois à l’étranger avec places limitées (CE*, CM, etc.), les sélections se feront par les 
Commissions concernées, sur base des classements UEJ - FIJ des juges et des critères du pays 
organisateur. Le nombre de sorties sera réparti équitablement entre les juges dans un objectif 
d’acquisition, d’évolution et de valorisation des compétences. 
 
Le montant des prises en charge financières et le nombre de juges envoyés dépendront des 
budgets disponibles. 
 
*Pour les CE, les juges sont sélectionnés par l’UEJ. 
 
Remarque importante : 
 
Il est interdit aux juges de participer en tant qu’athlètes lors des tournois UEJ , IJF, Championnat 
ou Open de Belgique. Les juges nationaux sont toutefois autorisés, s’ils le souhaitent, à 
participer en tant qu’athlètes aux tournois amicaux belges uniquement. Il leur est alors interdit 
d’officier en tant que juges lors de ces concours. 
Lorsqu’une ou plusieurs licences UEJ/IJF sont obtenues, toute participation comme athlète est 
interdite sous peine de perdre la ou les licences . 
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2° Critères de sélection ATHLETES. 
 
 

- Seules les personnes répondant aux conditions et figurant au deux premières places du 
ranking national dans le Kata et les catégories d’âge concernés seront sélectionnées *. 

 

- La clôture des points du ranking se fait après le dernier tournoi (voir liste Tournois Ranking) 
avant le CE. Les points récoltés à ce tournoi seront comptabilisés pour la saison suivante. 

 

- Seuls les médaillés lors du dernier CE sont sélectionnés pour le CM suivant *. 
 

- En cas de force majeure (pandémies,…) entraînant l’impossibilité de respecter les critères, les 
sélections se feront sur base du classement, des résultats de la saison précédente et d’une 
expertise par des juges UEJ – FIJ de JWB ou JV. 

 
Conditions : 
 
 

- Avoir obtenu au minimum deux podiums lors de tournois UEJ ou FIJ de la saison en 
cours (y compris le dernier CE).  

 

- La participation aux cours de préparation aux CE et CM (2 ou 3 cours seront organisés 
pour les athlètes sélectionnés) est obligatoire. 

 

- Un minimum de 5 présences  aux cours mensuels Kata Sportif de JWB ou équivalent de 
JV sera exigé durant la saison en cours. 

 

- Les sélections seront soumises aux OA des deux ailes. 
 

* Suivant les budgets disponibles. 
 
Remarque : 
 
Les podiums et les points acquis par un couple sont perdus en cas de changement de 
partenaire.  
 
 
3° Echelles pour l’élaboration du classement ATHLETES. 
 
 

   ECHELLES CLASSEMENT ATHLETES (KATA)    

CLASSEMENT 1er 2ème 3ème 4ème 5ème 6ème 
Championnat d'Europe 400 300 200 100 50 25 
Tournois labellisés UEJ - FIJ  200 100 50 25 10 5 
Championnat ou Open de Belgique 100 50 25       
Tournois labellisés JWB - JV  50 25 10       
REMARQUES : 
        

- Tournois comptant pour le ranking : voir la liste « Tournois Ranking » de la saison.   
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4° Critères de sélection des JUGES. 
 
- La Commission Kata de JWB et la Commission des Grades et Technique de JV convoqueront les 

juges pour les différents tournois belges et sélectionneront ceux-ci pour les tournois 
internationaux * (tournois UEJ, FIJ, CE et CM) sur base du classement UEJ - IJF. 

 

- Les juges sont tenus de répondre favorablement à 2/3 des convocations qui leurs sont 
adressées pour les recyclages et les tournois. 

 

- Les sélections seront soumises aux OA de JWB et JV. 
 

* Suivant les budgets disponibles. 
 
 
5° Classement des JUGES. 
 
Le classement UEJ est établi sur base du pourcentage des évaluations des juges lors des 
tournois UEJ, FIJ, CE et CM. 
 
Le pourcentage correspond aux notes des juges prises en compte dans l’évaluation totale du 
kata. Pour rappel, les notes extrêmes (-, +) de chaque technique sont éjectées. 
Le système permet également d’évaluer le nombre de notes au-dessus ou en dessous de la 
moyenne. 
 

 
 


